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ARRETE n° 112 CM du 24 janvier 1989 déterminant les modalités d’attribution et de contrôle des subventions accordées sur les fonds du territoire

(JOPF du 2 février 1989, n° 5, p. 181)

modifié :

· Arrêté n° 1263 CM du 29 décembre 1993 ; JOPF du 6 janvier 1994, n° 1, p. 28 (1)

· Arrêté n° 190 CM du 19 février 1999 ; JOPF du 4 mars 1999, n° 9, p. 417
Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Vu la loi n° 84-820 du 6 septembre 1984 portant statut du territoire de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 789 PR du 11 décembre 1997, relatif à la composition du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 511 PR du 30 juin 1998 relatif aux attributions des membres du gouvernement ;

Vu la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d’association ;

Vu le décret du 30 décembre 1912 fixant le régime financier des territoires d’outre-mer ;

Vu le décret du 7 août 1934 portant extension aux colonies du décret du 25 juin 1934 sur le contrôle des subventions aux sociétés privées ;

Vu l’arrêté n° 157 SCG du 15 février 1983 déterminant les modalités d’attribution et de contrôle des subventions accordées sur les fonds du territoire ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 18 janvier 1989, 

Arrête :

Article 1er.- (remplacé, Ar n° 190 CM du 19/02/1999, art. 1er) Les dispositions du présent arrêté régissent les subventions de fonctionnement que le territoire de la Polynésie française peut accorder aux associations, oeuvres ou personnes morales de droit privé.

Art. 2.- La demande de subvention comprend obligatoirement :

1- un exemplaire des statuts et une copie du récépissé de déclaration prévu à l’article 5 de la loi du 1er juillet 1901 susvisée ;

2- la composition du bureau portant notamment désignation du trésorier responsable de la gestion des fonds de l’organisme ;

3- un relevé d’identité bancaire ;

4- le budget de l’exercice au titre duquel la subvention est demandée, comprenant la totalité des recettes sollicitées pour l’équilibre des dépenses et signé du trésorier ; à ce budget seront annexées les justifications détaillées nécessaires, particulièrement et(1) matière de rémunérations ;

5- le procès-verbal de la séance au cours de laquelle le budget a été adopté.

Les pièces 1, 2 et 3 ne sont pas produites si l’organisme précise qu’elles n’ont pas été modifiées par rapport à l’année précédente.

(inséré, Ar n° 190 CM du 19/02/1999, art. 2) « Lorsque le montant de la subvention sollicitée est inférieur ou égal à 3.000.000 F CFP :

‑
pourra être joint en lieu et place du budget de l’exercice, le budget du ou des projets au titre duquel ou desquels est formulée la demande de subvention. Dans cette hypothèse, l’organisme bénéficiaire est dispensé de la production de la pièce n° 5 ;

‑
les documents administratifs et budgétaires fournis par l’organisme demandeur sont signés par le Président ou à défaut par un membre du bureau habilité à cet effet. »

Art. 3.- Toute modification aux statuts ou à la composition du bureau dans le courant d’un exercice au cours duquel une subvention a été obtenue ou sollicitée doit être notifiée au service destinataire de la demande de subvention.

Art. 4.- Les subventions sont attribuées par arrêté du Président du gouvernement dans la limite des crédits votés à ce titre par l’assemblée territoriale.

Les conditions de versement sont définies par l’arrêté d’attribution en fonction des caractéristiques du dossier.

Art. 5.- Les versements, qui pourront être échelonnés, ne pourront dépasser 50 % du montant de la subvention allouée tant que le compte financier de l’exercice précédent, signé par le trésorier et accompagné de toutes justifications détaillées nécessaires et du procès-verbal de la séance au cours de laquelle il a été approuvé, n’aura pas été transmis au service des finances et de la comptabilité.

Art. 6.- Les demandes de subvention d’équipement sont, en outre, accompagnées de toutes pièces justificatives (devis, plans, programmes …) de l’opération concernée, en plus des pièces énumérées à l’article 2 du présent arrêté.

Art. 7.- Les organismes ayant bénéficié d’une subvention du territoire sont soumis au contrôle du territoire et peuvent être, à tout moment, invités à présenter les pièces justificatives de leur comptabilité et tous autres documents dont la production serait jugée utile.

Art. 8.- Lorsque le montant de la ou des subventions accordées au cours d’un même exercice dépasse (Ar n° 190 CM du 19/02/1999, art. 3) « 3.000.000 F CFP » ou représente plus de 50 % des ressources annuelles de l’organisme bénéficiaire, la comptabilité de ce dernier devra obligatoirement comprendre :

a) un livre journal des recettes et dépenses ;

b) un quittancier ;

c) les pièces justificatives acquittées des dépenses d’un montant supérieur à 50 000 F CFP ;

d) le livre inventaire des biens meubles et immeubles.

Art. 9.- Tout refus de communication ou toute entrave apportée à l’exercice du contrôle entraînera la suppression de la subvention.

Art. 10.- Les dispositions de l’arrêté n° 157 SCG du 15 février 1983 sont abrogées.

Art. 11.- Le conseil des ministres est saisi des situations particulières qui n’entrent pas dans le cadre du présent arrêté.

Art. 12.- Les dispositions de l’article 1er seront applicables pour les demandes de subventions formulées au titre de l’année 1989.

Art. 13.— Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.



Fait à Papeete, le 24 janvier 1989.



Alexandre LEONTIEFF


Par le Président du gouvernement :


Le ministre de l’économie et des finances


Louis SAVOIE

(1) Arrêté n° 1263 CM du 29 décembre 1993 :

« Les articles 2, 3, 5, 6 et 8 de l’arrêté n° 112 CM du 24 janvier 1989 déterminant les modalités d’attribution et de contrôle des subventions accordées sur les fonds du territoire ne s’appliquent pas aux organismes internationaux. »

(1) Il s’agit vraisemblablement de « en »





Secrétariat Général du Gouvernement


